




























Annexe X du règlement intérieur : congés exceptionnels et autorisations spéciales d’absence

Dernière modification par délibération du CASDIS du 08/04/2022

OBJET NOMBRE de JOURS CONDITIONS D'APPLICATION JUSTIFICATIFS A FOURNIR

NAISSANCE  (pour le père)
ADOPTION (pour la mère ou pour le père) 3 A prendre à compter du jour de la naissance ou de l’accueil 

de l’enfant ou du premier jour ouvrable qui suit.
Acte de naissance ou copie 
du livret de famille

GARDE ENFANT MALADE 
(enfant de moins de 16 ans ou enfant en 
situation de handicap)

Lié à la situation de 
l'agent :

Exemples :

6 par an (agent à 
temps complet, agent 
cyclé)

5 par an (agent à 
temps partiel 80 % 
sur 4 jours)

Autorisation d'absence attribuée en cas d'imprévu. Sont 
exclus, par exemple, les rendez-vous médicaux programmés à 
l'avance (sauf hospitalisation planifiée de l'enfant nécessitant 
la présence de l'agent).

Nombre de jours autorisés =  jours travaillés par semaine 
(obligations hebdomadaires) + 1 jour.

Nombre de jours doublé si l'agent justifie de l'une des 
situations suivantes :
- son conjoint, en activité, ne dispose pas de jour garde 
enfant malade;
- son conjoint est à la recherche d'un emploi;
- l'agent est un parent isolé.

Certificat médical

Pour le doublement de jours : 
document justificatif 

des enfants 5MALADIE TRES GRAVE 
(gravité exceptionnelle) du conjoint 5

  

conjoint 5
enfant** 5
père/mère* 3
frère/sœur 1
grands-
parents 1

DECES 
(famille de l'agent ou de 
son conjoint)

oncle/tante 1

En cas de besoin, délai de route laissé à l’appréciation du
chef CSP ou du chef de service (maximum 2 jours). 

Certificat de décès avec 
précision du lien parenté

*en cas de famille recomposée, beau-père ou belle-mère de l’agent

** Pour le parent figurant dans l’acte de naissance de l’enfant, application de l’article L. 622-2 CGFP : pour un enfant âgé de moins de 25 ans, 14 jours ouvrable ; 
pour un enfant de 25 ans ou plus, 12 jours ouvrables ; pour un enfant lui-même parent quel que soit son âge, 14 jours ouvrables ainsi que 8 jours qui peuvent être 
fractionnés sur un délai d’un an à partir du décès.
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OBJET NOMBRE de JOURS CONDITIONS D'APPLICATION JUSTIFICATIFS A FOURNIR

agent 5MARIAGE 
PACS 

enfant de l'agent 3

A prendre de manière accolée à l'événement 
En cas de PACS et de MARIAGE avec la même personne, 
l'agent bénéficiera une seule fois du congé.

Attestation de PACS ou 
certificat de mariage 

DEMENAGEMENT 1 Annuel Justificatif de domicile

sportifs, arbitres ou juges de haut niveau 5

Comprend le jour de la manifestation sportive et les éventuels 
délais de route. L’agent doit pouvoir présenter l’arrêté le 
classant sportif, arbitre ou juge de haut niveau et la 
convocation.

Arrêté, convocation et 
attestation de présence

Concours et examens de la fonction 
publique le jour des épreuves Un concours ou examen par an Convocation et attestation de 

présence
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